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ANNEXE DU SERVICE DE RECHARGE PUBLIC MB.CHARGE POUR LES ENTREPRISES 

 

1.   DÉFINITIONS.  

Si l'abonné commande et utilise les forfaits infonuagiques ou les services infonuagiques (tels que définis 
respectivement dans les documents mentionnés aux sous-sections (A) et (B) de la présente section) décrits dans les 
présentes modalités (« Annexe »), alors cette annexe fait partie intégrante de l'accord juridiquement contraignant 
suivant et applicable que l'abonné a conclu avec ChargePoint pour régir son utilisation des forfaits infonuagiques et/ou 
des services infonuagiques : (A) en tant que pièce jointe à l'entente-cadre de services et d'abonnement ChargePoint; 
et/ou (B) en annexe aux modalités d'abonnement à un service infonuagique ChargePoint (les sous-sections (A) et (B) 
des présentes sont individuellement et collectivement définies comme les « modalités des services 
infonuagiques »). En cas de conflit entre les modalités des services infonuagiques et la présente annexe, la présente 
annexe prévaut et régit uniquement le conflit en ce qui concerne les services infonuagiques régis par la présente 
annexe. Aux fins de la présente annexe, les termes suivants ont la signification suivante, sauf indication contraire 
expresse : 

• « Borne accessible ChargePoint » désigne (a) les bornes de recharge qui utilisent les services 
infonuagiques de gestion de la recharge de ChargePoint, et (b) les bornes de recharge des réseaux de 
recharge exploités par les partenaires d'itinérance de ChargePoint. 

• « Carte ChargePoint » désigne les cartes d'identification par radiofréquence utilisées aux fins de la présente 
annexe et permettant aux conducteurs de véhicules de flotte de s'authentifier et d'accéder aux bornes 
accessibles ChargePoint comme autorisé par l'abonné. 

• « Frais de recharge » désigne les frais engagés par les véhicules du parc de véhicules lors de l'accès et de 
l'utilisation d'une borne accessible ChargePoint. Les frais de recharge comprennent les prix fixés par les 
propriétaires de bornes et les autres frais applicables, y compris, sans s'y limiter, les taxes et les frais 
supplémentaires encourus qui sont collectés par des tiers impliqués dans la facilitation des transactions de 
recharge. 

• « Offre MB.CHARGE » désigne le service de recharge public MB.CHARGE pour les entreprises fourni par 
ChargePoint en tant que composante de service du programme MB.CHARGE public pour les entreprises 
proposé par Mercedes-Benz. 

• « Méthodes d'authentification du service » désigne toute carte ChargePoint et/ou tout autre support 
électronique, y compris, sans s'y limiter, l'application mobile ChargePoint, qui permet aux conducteurs de 
véhicules de flotte de s'authentifier et d'accéder aux bornes accessibles ChargePoint comme autorisé par 
l'abonné par l'entremise de l'offre MB.CHARGE. De temps à autre, ChargePoint peut émettre d'autres 
méthodes d'accès aux services de recharge dans les bornes accessibles ChargePoint, et ces autres 
méthodes seront considérées comme une méthode d'authentification de service aux fins de la présente pièce. 

• « Propriétaire de la borne » désigne le propriétaire et/ou l'exploitant d'une borne disponible ChargePoint qui 
détermine les politiques tarifaires qui seront facturées aux utilisateurs de ces bornes. 

• « Véhicule de parc » désigne un véhicule électrique fabriqué par Mercedes-Benz qui est enregistré par 
l'abonné à partir du portail de gestion fourni par Mercedes-Benz. 

2. DURÉE ET RÉSILIATION 

La durée de l'abonnement à l'offre MB.CHARGE débutera dès lors qu'un véhicule de flotte est enregistré et activé par 
l'abonné à partir du portail de gestion de parc fourni par Mercedes-Benz et connecté à l'offre MB.CHARGE. L'accès 
aux services prévus par cet abonnement commence immédiatement après cet enregistrement. Afin d'éviter toute 
ambiguïté, le portail de gestion du parc fourni par Mercedes-Benz est sous licence distincte accordée par Mercedes-
Benz à l'abonné en vertu d'un contrat contraignant (distinct de la présente annexe) que l'abonné a conclu séparément 
avec Mercedes-Benz.   



Page | 2  
ChargePoint Confidentiel 
version 5.29.25 

La durée de l'abonnement à l'offre MB.CHARGE se poursuit jusqu'à ce que l'abonné supprime son compte 
professionnel Mercedes-Benz associé ou, le cas échéant, jusqu'à ce que Mercedes-Benz cesse de payer l'abonnement 
pour l'offre MB.CHARGE au nom de l'abonné. 

Si l'abonné cesse de payer l'offre MB.CHARGE (Mercedes-Benz Charge), ChargePoint se réserve le droit de 
suspendre l'accès aux services et de désactiver tout véhicule de flotte ou toute méthode d'authentification de service 
jusqu'à ce que l'abonné paie tous les montants dus à ChargePoint. 

3. DESCRIPTION DE L'OFFRE MB.CHARGE 

3.1. Processus d'autorisation 

Mercedes-Benz et ChargePoint fourniront un processus d'accueil permettant à l'abonné de s'inscrire et d'autoriser les 
véhicules de flotte à accéder à l'offre MB.CHARGE. L'abonné est seul responsable de remplir toutes les exigences 
relatives à l'inscription avant que ChargePoint n'autorise le véhicule de flotte concerné à accéder à l'offre MB.CHARGE. 
Si un véhicule de flotte est désactivé ou retiré de l'offre MB.CHARGE, ChargePoint n'est pas tenu de continuer à fournir 
un accès au service à ce véhicule. 

3.2. Facturation des frais de recharge   

Sous réserve de l'achat par l'abonné des droits nécessaires pour que les véhicules de flotte puissent accéder aux 
bornes accessibles ChargePoint et les utiliser, ces véhicules peuvent utiliser des méthodes d'authentification de service 
pour initier et autoriser des frais de recharge sur les bornes accessibles ChargePoint. Lorsqu'un véhicule de flotte 
utilise une méthode d'authentification de service applicable, un enregistrement de la session de recharge est créé. 
Tous les frais de recharge engagés par les véhicules de flotte seront facturés à l'abonné sur une base mensuelle. Si 
l'abonné ou un véhicule de flotte utilise, ou autorise un tiers à utiliser, une méthode d'authentification de service avec 
une borne accessible ChargePoint, l'abonné accepte de payer les frais de recharge encourus. 

4. OBLIGATIONS DE L'ABONNÉ EN CE QUI CONCERNE LES MÉTHODES D'AUTHENTIFICATION DU SERVICE 

En autorisant les véhicules de flotte à utiliser les méthodes d'authentification du service, l'abonné accepte les conditions 
suivantes : 

4.1. Payer ChargePoint tous les frais de recharge engagés par un véhicule de flotte en utilisant la méthode 
d'authentification de service applicable. 
4.2. Veiller à ce que chaque véhicule de flotte utilise les méthodes d'authentification de service uniquement 
conformément aux modalités de la présente annexe et à toute autre exigence de ChargePoint. 
4.3. Veiller à ce que les conducteurs des véhicules de flotte respectent (a) toutes les lois et réglementations applicables 
en relation avec l'offre MB.CHARGE; et (b) toutes les politiques et règles du propriétaire de la borne et du propriétaire 
de la propriété où se trouve la borne accessible ChargePoint. 
4.4. Examiner rapidement le relevé des frais de recharge fourni par ChargePoint et signaler à ChargePoint toute 
question. 
4.5. Garder les informations sur le compte en ligne complètes et à jour, en mettant rapidement à jour tout changement 
des coordonnées et tout changement lié aux véhicules de flotte, y compris les désactivations. 
4.6. Demeurer responsable de tous les frais de recharge engagés par tout véhicule de la flotte jusqu'à ce que l'abonné 
ait désactivé la méthode d'authentification applicable. 

5. DONNÉES PERSONNELLES 

Dans la mesure où des données personnelles (telles que définies dans l'avenant relatif au traitement des données en 
Amérique du Nord) sont traitées en connexion avec la fourniture de services infonuagiques, ce traitement doit être 
effectué conformément à l'annexe de l'avenant relatif au traitement des données en Amérique du Nord alors en 
vigueur annexé aux modalités des services infonuagiques. 

6. AMENDEMENT OU MODIFICATION DE L'ANNEXE 
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ChargePoint peut, de temps à autre, réviser la présente annexe. Les révisions apportées à l'annexe entreront en 
vigueur immédiatement, sauf les révisions importantes qui entreront en vigueur trente (30) jours après avis à l'abonné, 
sauf indication contraire. En poursuivant d'utiliser l'offre MB.CHARGE, l'abonné accepte l'annexe alors en vigueur. Si 
l'abonné n'accepte pas ces modifications, il devrait cesser d'utiliser l'offre MB.CHARGE. 
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